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Etat définitif des déboursés et émoluments 

du Mandataire Judiciaire

(Articles R663-3 et suivants du Code de Commerce) – SIREN = 509 091 377
===================================================================================


Madame la Présidente du Tribunal,


Le soussigné, Maître Laurent HIROU représentant la SELARL HIROU, 


Agissant ès-qualités de mandataire judiciaire dans la procédure ouverte à l’encontre de :
DRMS SARL


A L’HONNEUR DE VOUS PRESENTER, ainsi qu’il suit, l’état définitif des déboursés et émoluments et ce, en application des articles R.663-18 et suivants.


						Saint Denis le 26 janvier 2026
		Maître Laurent HIROU











Membre d’une association agréée, le paiement des honoraires par chèque est accepté
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DOSSIER :36269
DECISION DU PRESIDENT DU 
Tribunal Mixte de Commerce de Saint Pierre 
ARRETANT LE COMPTE DEFINITIF DES 
EMOLUMENTS ET DEBOURS DE
LA SELARL HIROU


Nous,                                                                                              , Président du Tribunal Mixte de Commerce de Saint Pierre
Dans la procédure de :
DRMS SARL

VU le compte détaillé et l’état définitif des déboursés et émoluments ci-dessus établis par Maître Laurent HIROU représentant la SELARL HIROU, mandataire judiciaire.

VU les dispositions de l’article R.663-34 du Code de commerce,

ATTENDU que les émoluments et déboursés réclamés sont justement calculés,

ARRETONS conformément aux dispositions de l’article précité l’état définitif des émoluments et des déboursés à la somme de 19 991,24 € TTC.

ORDONNONS en conséquence le paiement de ladite somme, sous déduction du Droit Fixe perçu de 2 551,11 € TTC soit un solde à payer de : 17.440,13 € TTC. 

Ordonnons l’exécution provisoire de la présente décision,

DISONS que la présente décision sera par les soins du greffier :
1) communiquée au ministère public, à la SELARL HIROU,
2) notifiée par lettre recommandée avec avis de réception à :
        DRMS SARL

La lettre de notification devra indiquer le délai et les modalités selon lesquelles la contestation peut être portée devant le président du Tribunal de Grande Instance compétent.


                                                                             Rendue le : ……….…………………….

                                                                             Le Président du Tribunal.









Tribunal Mixte de Commerce de Saint Pierre 


NOTIFICATION

(Article R.663-38)

NOTIFICATION DECISION N° ……………..……… DU ……..…………………..

DE                                                                                                                 , Président du Tribunal Mixte de Commerce de Saint Pierre ,

Concernant l’état des émoluments et débours vérifiés de l’étude de Maître Laurent HIROU représentant la SELARL HIROU, mandataire judiciaire de :
 DRMS SARL

1    AU MINISTERE PUBLIC

2    A :
      DRMS SARL  
      9 chemin de l'Étang Atelier 9 ZI de Bel Air
      97450 SAINT-LOUIS

3    A :
      SELARL HIROU
      Mandataires judiciaires 
      8 rue Labourdonnais – CS 61053 
      97404 SAINT DENIS CEDEX

Il est précisé que cette vérification peut être contestée dans le délai de UN MOIS, à compter de la réception du présent acte et suivant les modalités prévues par l’article 708 du Nouveau Code de Procédure Civile, ci-après reproduit :

‘’ Celui qui entend contester la vérification peut toujours présenter lui-même une demande d’ordonnance de taxe ; il peut aussi le faire par l’intermédiaire de son représentant.’’
‘’ La demande est faite oralement ou par écrit au secrétariat de la juridiction qui a vérifié le compte’’
‘’Elle doit être accompagnée du certificat de vérification.’’

Cette contestation doit être portée devant le Président du Tribunal de Grande Instance, ainsi que le prévoit l’article R663-38.

                                                             A ……………….……….. le …….……………………

                                                            			  Le Greffier.

